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Séance du 7 mars 2017

£^n!^.. M;. pslsca. l. AI:TENBACH. aJ [:)c)' Mme O'Sa BARANOVA (S), Mme Marie BARBEY-CHAPPUIS (DC), M. François
BARTSCHI _(MCG); M' Regis_de-BATTISTA (_s)' Mme Fabienne BEAUD (DC), M. Eric BERTINAT (UDC)7M. ~Simon'BRANDT
(PLR), Mme Sandrine _BURGER (Ve), M. Rémy BURRI (PLR), M. Grégo'ire CARASSO (S), Mme "Maria "CASÀRES"
I^T! ̂ en^"^L9, 9^1 i^)^MI. n.e l-a.uren. ce CORPATAUX. _(ve). M- Emmanuel DEONNA (S)', 'Mme Hélène~ECUYER'~(EàG)^
^'^y-^T-^1^, ^^, ^?^; ^ne J^r!^. F-RJG!NTI. EMPA^A. (s)- M- simon GABERELL (Ve), M. Pie'rre GAUThliE R^HP),'
M. Stéphane GUEXAHP)'. M-. o.l.ivier. GURTNER(s)'M' Jean-Philippe HAAS (MCG), Ahmed JAM'A (S), M. Ùlnch'JOTTERAND
(S), Mme Uzma KHAMIS_yANNINI_(Ve)^Mme Christina KITSOS (S), M. Jean-Charles LATHION (DC)7M. "Laurent LÈISI'
Mme. chnstiane LEUENB. ER. GERLD.UCRET (s)- M- Didier LYON (UDC). Mme Amar MADANI (MCG), Mme DanrèTe~'MÂG~N~ÎN
LMCGÀ,MmeYasmine MENÉTREY_(MCG).'. M-_ François MIREVAL (S), Mme Patricia RICHARD (-PLR), "Mme Maria" Vitto'ri'a
ROMANOJS.):-M- sou.heil , SAYE.GH...(DC)'. -M; vincent SCHALLER (PLR), M. Pierre SCHERB (ÙDC)" Mme Àlbane
SCHLECHTEN (s); M- Daniel SO_RMANNI (MCG), M. Pascal SPUHLER (MCG), Mme Brigitte STUDiR '(iaG), Mme M'artlne
SUMI (S), MmeJVIarie-Pierre THEUBET (Ve), M. Sylvain THÉVOZ (S), M. Jo'ris VAUCHER (Ve)", ~M. Jean~Z'AHNO '
M. Thomas ZOGG (MCG). . - > ,. - -.. --.. -..,. -".... "»"., "" ,.. ^ ^^^^,

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e et
au plus tard du 8e jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité. préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à
communes. administration@etat. ge. ch

Date: 10 mars 2017

Le Conseil municipal, réuni en séance 1) ordinaire
extraordinaire )

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 16 mars 2017.

Objet: PR-1204

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 9 714 000 francs
destiné à la réhabilitation ou la création de réseaux secondaires d'assainis-
sèment, dont à déduire la participation des propriétaires des biens-fonds
concernés de 1 167 000 francs et la TVA récupérable de 594 000 francs,
soit un montant net de 7 953 000 francs.

Signature/s: Rémy Burri, président

Pascal Spuhler, secrétaire
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